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ARTICLE 33

Supprimer les alinéas 49 à 53.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Les alinéas 49 à 53, insérés en commission, modifient les conditions de majorité au sein de l’EPCI 
pour définir l’intérêt communautaire des compétences. Avec ces dispositions la majorité des 2/3 
portera sur les suffrages exprimés et non plus sur l’ensemble des membres. Ce changement de 
règles n’est pas anodin et ne doit pas être adopté au détour d’une loi qui ne porte pas sur ce sujet. Il 
risque de bouleverser le modèle des EPCI et leur organisation. Le présent amendement vise donc à 
supprimer ces alinéas.


